
La représentativité 
syndicale,
repères historiques

La CGT comprend 22 000 syndicats ou sections syndicales, regrou-
pées en 33 fédérations professionnelles. Une fédération est un  
regroupement de syndicats d’un même secteur d’activités. Cheminots, 
métallurgie, mines-énergie, postes et télécommunications, santé et 
transports sont les plus importantes des fédérations de la CGT.

La CGT comprend également un Comité national de lutte et de défense 
des privés d’emploi ainsi que deux unions : 
l l’UGICT (Union générale des ingénieurs, cadres et techniciens) 
l et l’UCR (Union confédérale des retraités). 

Les syndicats et sections syndicales sont regroupés au sein des 
Unions locales (UL) qui existent au niveau des agglomérations, tan-
dis que les Unions départementales (UD) regroupent les syndicats et 
les syndiqués d’un même département. Il existe également des comités 
régionaux interprofessionnels qui sont les lieux de coordination des UD.

Les instances dirigeantes de la CGT sont le bureau confédéral et la 
commission exécutive. Le bureau est élu au sein de la commission 
exécutive par le comité confédéral national (CCN) qui réunit trois ou 
quatre fois par an les représentants des départements, des régions 
et des fédérations, constituant ainsi le parlement de la CGT.

La CGT (Confédération générale du travail) a été 
créée il y a plus de 120 ans de la volonté 
du monde ouvrier de s’organiser collectivement 
et durablement pour défendre ses intérêts face 
au patronat. La CGT est la plus ancienne 
organisation syndicale de France.

Les organisations de la CGT
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Bernard Thibault, l’une des figures du mouvement 
de 1995, succède à Louis Viannet et coupe 
définitivement le cordon avec le PCF. 

Aux élections prud’homales, la CGT conforte 
sa position de premier syndicat de France 
avec 33,80 % des voix devant la CFDT. 
La même année, la CGT adhère à la Confédération 
européenne des syndicats (CES).

Après des mois de batailles intestines pour la 
succession de Bernard Thibault qui a renoncé 
à briguer un cinquième mandat, Thierry Lepaon 
est élu à la tête de la CGT lors du 50e Congrès. 

Après la démission de Thierry Lepaon, 
Philippe Martinez est élu le 3 février à la tête 
de la CGT.  

Naissance de la CGT à Limoges, onze ans 
après la loi de 1884 légalisant les syndicats.

La CGT adopte la Charte d’Amiens, affirmant 
son autonomie et sa neutralité à l’égard des 
partis politiques, notamment de la SFIO.

Victor Griffuelhes, du courant syndicaliste 
révolutionnaire et secrétaire général de la CGT 
depuis 1901, est poussé à la démission par les 
réformistes. Il est remplacé par Léon Jouhaux. 

Victoire électorale du Front populaire, vague 
de grèves avec occupation d’usines. Les accords 
de Matignon formalisent une hausse des 
salaires, l’extension des conventions collectives 
et l’institution de délégués du personnel, 
la semaine de 40 heures et quinze jours 
de congés payés. 

Les communistes sont exclus après le pacte 
germano-soviétique. Dissoute par 
le gouvernement de Vichy, la CGT se reconstitue 
dans la clandestinité. 

Léon Jouhaux et certains militants, accusant 
le PCF de main mise sur le syndicat, 
créent la CGT-FO.

Vote de la loi sur les conventions collectives, 
création du Salaire Minimum Interprofessionnel 
Garanti (SMIG). 

La CGT, dirigée par Benoît Frachon, annonce 
3 millions d’adhérents.

Georges Séguy, grand résistant, devient 
secrétaire général. Il négociera les accords 
de Grenelle en mai 1968. 

Henri Krasucki est désigné secrétaire général. 
Il restera dix ans à la tête de la centrale. 

Louis Viannet succède à Henri Krasucki et initie 
la prise de distance avec le PCF. 

Les grandes grèves contre le plan Juppé sur 
les retraites et la Sécurité sociale durent plusieurs 
mois et sont les plus importantes depuis mai 68.

La CGT appelle à voter pour 
François Mitterrand au second tour de 
l’élection présidentielle. Après son élection, 
la loi de nationalisation est votée (cinq groupes 
industriels, 36 banques), la durée du travail est 
réduite à 39 heures, instituant la 5e semaine 
de congés payés et ramenant l’âge de la retraite 
à 60 ans. Des lois sur les droits des travailleurs 
à l’entreprise, sont promulguées notamment le 
droit d’expression pendant le temps de travail. 
Création des comités d’hygiène, de sécurité́ 
et des conditions de Travail (CHSCT).

Participation de la CGT au programme 
« les jours heureux » du Conseil National 
de la Résistance (CNR) définissant 
les nationalisations, la Sécurité́ Sociale 
et les Comités d’entreprises. 

Dissensions entre syndicalistes réformistes et 
révolutionnaires allant jusqu’à la scission au 
congrès de Lille. La minorité pro-communiste 
crée la CGT-Unitaire (CGTU) qui réintègrera la 
centrale en 1936, avant la victoire électorale du 
Front populaire et les grandes grèves. 

Les jalons de l’histoire


